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COMMUNIQUÉ SUR LA PROPOSITION DE LOI 2009 DES 
DEPUTES MAILLE ET DECOOL  

POUR LA RESIDENCE ALTERNEE PAR DEFAUT 
 

  
Alors que la garde alternée va être l'objet de décisions 

parlementaires prochaines, la WAIMH.fr, association qui rassemble des 

spécialistes de la périnatalité, du bébé et du jeune enfant, a souhaité 

prendre position dans le débat public. 

Cette notion de garde alternée inventée par les parents pour 

résoudre les suites du divorce ou de la séparation est une idée généreuse 

en apparence car elle cultive l'égalité des droits et des devoirs entre les 

parents vis à vis de leurs enfants. Mais, en oubliant que le bébé ou le jeune 

enfant ne peuvent être pensés comme des entités  partageables, le risque 

est grand d'aller vers une pratique qui est en contradiction avec des 

conditions "suffisamment bonnes" de développement de l'enfant. Nous 

pouvons repérer deux types de situations.  

Une première dans laquelle les parents s'entendent suffisamment 

bien malgré leur séparation pour régler de façon consensuelle les 

problèmes concernant leur(s) enfants(s). Lorsqu'ils habitent à proximité 

l'un de l'autre et sont d'accord sur le mode de garde, la garde alternée n'est 

pas nécessaire pour préserver une certaine stabilité au bébé et au jeune 

enfant, à condition de faciliter l'accès du père auprès de son enfant. Quand 

ce dernier grandit, et après un âge qui variera en fonction de l'évaluation 

de sa maturation et de ses capacités d'adaptation, une garde alternée peut 

être envisagée en concertation entre les parents. Mais sa réévaluation 

régulière doit permettre de revenir à la solution antérieure si l'évolution de 

l'enfant le nécessite.  

Dans la deuxième situation, les parents sont en conflit ouvert. Dans 

ce cas, sous le prétexte d'avoir un droit de garde égalitaire auprès de  
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leur(s) enfant(s), ils vont organiser très tôt ce mode de garde en alternance. Ils contraignent alors le 

bébé à investir deux lieux de vie, et successivement leurs parents en désaccord l'un avec l'autre, alors 

qu'il n'en n'a pas les moyens psychiques.  

Nous ne saurions trop insister sur le fait que la générosité du parent qui n'assure pas la garde au 

quotidien avec le bébé et le jeune enfant est requise comme seule solution pour résoudre ce que le bébé 

ne peut résoudre pour ses parents, à savoir leurs désaccords multiples. Dans ce cas, l'enfant devient un 

enjeu des conflits et non plus un sujet en développement. 

  

Pierre Delion et Sylvain Missonnier 
Co-présidents de la WAIMH fr  

 

                                                                       
 
 
 

 


